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LIMITATION DU NOMBRE DES NOTAIRES

('Suite et fin)
Loi statieftiq ues que nous avons données prouvent de toute évi-

dénie qui le nombre des n ulaires, depuis l'institution de la chambre
de 1870, n'a pue augmenté dans not ru province d'une façon anor-
male et hors de proportion avec l'acuroieiient de la population.
C'est tout au plus si, dans le district de Montréail, une progregaion.
se fait sentir.

Il ne faut donc pa-i attribuar à des nominations trop abondantes
le malaise certain quo l'on constate, et t'on doit en chercher les cau-
me ailleurs.

Ces causes, quettes a-)nt-elles? Nous ne p)rétendons pas les don-
ner toutes, mais nous noui permettrons d'en signaler quelques unes.
D'abord, il ne faut pas se cacher que depuis trente à quarante ans
les habitudes et les moeaurs ont passableniezit changé dans notre pro-
vince.

Il AutrcL;uis-, il était rare que teiux qui avaient de l'urgent le prê-
tassent autrement que sur bonnes hypothèquces appuyées§ cur des
biens fonciers. Il liil'ait néces4sairement recourir au notaire pour
les examens de pièces, leséalss3eu. de propriété et les ré-dac-
tions d'actes. Les notaires agissaient alors3 eu véýritables negotiorumi
gestor. On venait s'adresser à eux pour avoir de l'argent, et ces
derniers, moyennant commission raisonnable,trouvaient parmi leurs
clients des prOteurs bienveillants.

L'établissement de nombrauses sociétés de prOt.s et placements a
détourné considérablement cette clientèle autrefois assurée aux no-
taires. Ceux-ci agissent bien encore quelquefois comme inte.rmé-
diaires entre les compagnies et les emprunteurs, mais il n'y a plus
dans ce genre de traus--aztioiis les bénéfices d'autrefois.

2. Les banques des grandes villes, on pars2niant leurs succursales
dans tou3 les petite contres industriels où agricolies, ont facilité l'es-
compte au détriment du prêt hypothécaire. Le vieux marchand de
village que la génération actuelle a connu qui exigeait bonne et sol-
vrable garantie pardevant notaire pour tout compte un peu grossi
a disparu pour faire plate au commerçant moderne qui préft1re faire
souscrire des billets à courte échéance à ses clicnts afin de les ea-


